
  

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

L’équipe soignante doit être organisée de façon à assurer 

une continuité dans les soins donnés à chaque enfant. 

L’équipe soignante doit être formée à répondre aux besoins 

psychologiques et émotionnels des enfants et de leur famille. 

L’intimité de chaque enfant doit être respectée. Il doit être 

traité avec tact et compréhension en toute circonstance. 

Charte Européenne des Droits de l’Enfant Hospitalisé adoptée par le Parlement Européen le 13 mai 1986. 

Circulaire du Secrétariat d’Etat à la Santé de 1999 préconise son application. 
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